
           Équipement de notre véhicule Toyota Yaris :

                           - Boule au volant avec télécommande.
                                - Pédale d’accélérateur à gauche.
                  - Accélérateur à main type moto + frein «pousser»

Formule à l’heure 

 Frais administratifs

 1 évaluation

 tarification à l’heure

Formule 5 h

 Frais administratifs

 1 évaluation

 5 h de conduite

Formule 10 h

 Frais administratifs

 1 évaluation

 10 h de conduite

Tarifs en ttc à jour au 3 avril 2025

VALIDATION PERMIS B
sur véhicule aménagé        

219 €
TTC

459 €
TTC

769 €
TTC



PIECES A FOURNIR POUR LE DOSSIER

 1 photocopie recto-verso de la carte d'Identité

 1 photocopie du permis recto-verso

 1 justificatif de domicile de moins de 6 mois (facture de téléphone fixe ou portable, eau, 
gaz, quittance de loyer non manuscrite ; avis d'imposition ; taxe d'habitation ou foncière)

 1 photocopie recto-verso de la carte d'identité du représentant légal

 1 attestation d’hébergement (de celui qui a le nom sur le justificatif) (ci-jointe)

 1 photocopie de l'A.S.S.R. 2 

 1 photocopie de l'Attestation de Recensement si plus de 16 ans

 1 photocopie de la JDC (Journée d'armée) si plus de 17 ans (ou convocation à la JDC)

 1 photo d'identité NUMERIQUE (possible de la faire à l’auto-école pour 8€)

 4 timbres postaux à 20g 

 Mail et portable de l'élève

 Mail et portable du représentant légal

MODALITES DE REGLEMENT

 279€ à l'inscription (Délai légal de rétractation de 14 jours) – 60 euros si forfait à l’heure

 180€  à la 1ère leçon de conduite (formule 5h)

 310€ à la  5ème leçon de conduite (formule 10h)

PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES

  Accompagnement à la validation du permis de conduire.........…….…………...65€
 1h de conduite supplémentaire ,........................................................................65€

Pour les cours de conduite : toute leçon non décommandée 48H à l'avance sera facturée. En cas d'imprévu exceptionnel nous pouvons 
tolérer une annulation 24H à l'avance. 
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